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REVUE MILITAIRE SUISSE

XLe Annee. K° 6. Juin 1895.

Reorganisation militaire suisse.

Pour complöter et eu partie rectifier les donnees relatives ä

l'avant-projet du Departement militaire federal que nous avons
publie dans notre livraison d'avril ecoule, nous nous empres-
¦sons de reproduire ci dessous, de la Feuille federale du 15 mai
•ecoule (regue ä Lausanne le 18 dit), le texte officiel du Message
du Conseil federal ä l'Assemblee federale concernant la revision

des articles de la Constitution federale relatifs aux affaires

militaires, en l'accompagnant de quelques annotations :

Monsieur le president et messieurs, —• Le 10 decembre 1894,
vous avez decide de ne pas entrer en matiere sur une revision
partielle de l'organisation militaire, mais de nous charger de
vous presenter un rapport et des propositions sur la question
-de savoir s'il est necessaire de reviser les articles militaires de
la Constitution federale et cle quelle maniere cette revision
doit se faire.

Pour donner suite ä cette invitation, nous avons l'honrieur
de vous faire remarquer tout d'abord que la question de la
revision de ces articles a dejä fait l'objet, le 4 avril 1889, d'un
debat approfondi au sein du Conseil national. II s'agissait de
la motion de MM. les conseillers nationaux Müller, Buhlmann.
Gallati, Häni, Kunzli, Meister, Riniker, Schobinger et Vigier,
ainsi congue :

« Le Conseil federal est invite ä examiner la question de
savoir si, et dans quelle mesure, les plaintes que l'on a elevees
•contre notre Organisation militaire, notamment dans les
deliberations de la Societe suisse des officiers, sont fondees, et ä

presenter un rapport et cles propositions sur les voies et
moyens de remedier aux defauts que l'on aurait constates. »

Les deliberations ont porte en meme temps sur une autre
motion connexe presentee par MM. Python et Hochstrasser et
ainsi formul ee :

« Le Conseil federal est invite, s'il juge opportun de provoquer

une revision de notre Organisation militaire, ä etudier la
question de savoir s'il ne serait pas avantageux de confier aux
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